Cas pratique : “Le patrimoine complexe de la famille Martin”
La famille Martin possède plusieurs biens et se trouve dans des situations diverses :
Paul Martin, 17 ans, étudiant, souhaite louer un appartement.
Claire Martin, 45 ans, mariée avec Jean Martin sous régime de la communauté, veut vendre leur maison familiale.
Jean Martin, marié, souhaite donner congé à un locataire de leur résidence secondaire.
Marc et Sophie, pacsés, ont acheté ensemble un appartement pour le louer.
Lucie et Thomas, concubins, possèdent un studio en indivision.
La SCI “Martin Immobilier”, gérée par Gérard Martin, possède plusieurs appartements loués.
Héritage : suite au décès de tante Jeanne, trois héritiers sont indivisaires sur un appartement.
Démembrement : Paul hérite de l’usufruit de l’appartement de sa tante, sa sœur Marie détient la nue-propriété.
Divorce : Claire et Jean sont en instance de divorce. Le juge a attribué le logement familial à Claire.

1. Paul Martin souhaite louer un appartement pour ses études. Qui doit signer le bail ? Qui peut donner congé au bailleur si nécessaire ?

2. Marc et Sophie veulent louer leur appartement acheté en PACS. Qui peut signer le bail ? Que se passe-t-il si seulement Marc signe ?

3. Lucie et Thomas souhaitent donner congé à leur locataire. Comment doivent-ils procéder ? Que se passe-t-il si Thomas refuse ?

4. La SCI “Martin Immobilier” veut renouveler un bail en cours. Qui peut légalement signer le renouvellement ?

5. Les héritiers de tante Jeanne souhaitent donner congé à leur locataire. Combien d’héritiers doivent être d’accord pour délivrer le congé ?

6. Dans le cas du démembrement (Paul usufruitier, Marie nue-propriétaire), qui peut délivrer le congé au locataire ?

7. Claire et Jean veulent vendre la maison familiale alors que le divorce est en cours. Qui doit donner son accord pour vendre ?

8. Les héritiers indivisaires souhaitent vendre l’appartement hérité de tante Jeanne. Qui doit être d’accord ?

9. Paul, usufruitier de l’appartement de sa tante, souhaite vendre le bien. Est-ce possible ? Si non, que faut-il faire ?

10. La SCI “Martin Immobilier” veut vendre un appartement de son patrimoine. Qui peut décider de la vente selon les statuts ?

11. Paul, mineur, souhaite que son parent donne mandat à une agence pour gérer son futur appartement. Qui peut signer le mandat ?

12. Les héritiers de tante Jeanne souhaitent donner mandat à une agence pour gérer leur bien. Qui peut signer le mandat ?

13. Si Lucie et Thomas (concubins en indivision) veulent vendre leur studio mais sont en désaccord, que peut faire le professionnel immobilier ?

14. Dans le cadre de la SCI, si le gérant souhaite vendre un appartement mais les statuts exigent l’accord des associés, comment procéder ?






Cas pratique – Suite : Complexités supplémentaires du patrimoine Martin

Paul Martin, désormais majeur mais placé sous tutelle, souhaite vendre l’appartement dont il détient l’usufruit suite à l’héritage de sa tante. 
Claire Martin, mariée à Jean sous régime de séparation de biens, est en cours de divorce. Elle souhaite vendre un appartement dont elle est propriétaire exclusive, mais la maison familiale lui a été attribuée judiciairement. 
Jean Martin, propriétaire d’un appartement sous son régime de séparation de biens, envisage de louer ce bien et de donner congé au locataire. 
Lucie et Thomas, concubins en indivision, voient apparaître une problématique familiale : Thomas devient majeur protégé suite à un accident, et Lucie souhaite vendre le studio indivis. 
Les héritiers indivisaires de tante Jeanne doivent gérer un appartement en indivision, mais l’un des héritiers est sous curatelle renforcée. 
La SCI “Martin Immobilier”, gérée par Gérard Martin, envisage de vendre un appartement mais certains associés sont désormais majeurs protégés (curatelle ou tutelle).


15. Paul Martin, majeur sous tutelle, souhaite louer son appartement en usufruit. Qui peut signer le bail ? Qui peut donner congé au locataire ?

16. Jean Martin veut donner congé à un locataire de son bien propre sous séparation de biens. Peut-il agir seul ? Que se passe-t-il si le bien était en indivision avec son ex-épouse ? 

17. Lucie et Thomas, dont Thomas est maintenant majeur protégé, veulent vendre leur studio en indivision. Comment procéder ? Faut-il l’autorisation du juge des tutelles pour Thomas ? 

18. Paul, usufruitier et majeur protégé, souhaite vendre son usufruit. Est-ce possible ? Quelle est la procédure à suivre ? 

19. Claire, sous régime de séparation de biens, veut vendre son appartement personnel. L’accord de Jean est-il nécessaire ? Que se passe-t-il pour le logement familial attribué à Claire ? 

20. Les héritiers indivisaires dont l’un est sous curatelle renforcée veulent vendre l’appartement de tante Jeanne. Qui peut décider ? Faut-il l’autorisation judiciaire pour l’héritier protégé ? 

21. Paul, majeur protégé, souhaite donner mandat à une agence pour gérer son bien. Qui peut signer le mandat ? Faut-il l’autorisation du juge des tutelles ?

22. Dans la SCI “Martin Immobilier”, certains associés sont majeurs protégés. Comment procéder pour obtenir l’accord nécessaire à la vente d’un appartement ? La décision est-elle valide si certains associés n’ont pas leur juge des tutelles impliqué ?

















Articles du Code civil

Article 215 : Les époux s'obligent mutuellement à une communauté de vie.
La résidence de la famille est au lieu qu'ils choisissent d'un commun accord.
Les époux ne peuvent l'un sans l'autre disposer des droits par lesquels est assuré le logement de la famille, ni des meubles meublants dont il est garni. Celui des deux qui n'a pas donné son consentement à l'acte peut en demander l'annulation : l'action en nullité lui est ouverte dans l'année à partir du jour où il a eu connaissance de l'acte, sans pouvoir jamais être intentée plus d'un an après que le régime matrimonial s'est dissous.

Article 382 : L'administration légale appartient aux parents. Si l'autorité parentale est exercée en commun par les deux parents, chacun d'entre eux est administrateur légal. Dans les autres cas, l'administration légale appartient à celui des parents qui exerce l'autorité parentale.
Article 578 : L'usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre a la propriété, comme le propriétaire lui-même, mais à la charge d'en conserver la substance.

Article 414-1 : Pour faire un acte valable, il faut être sain d'esprit. C'est à ceux qui agissent en nullité pour cette cause de prouver l'existence d'un trouble mental au moment de l'acte.

Article 425 : Toute personne dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération, médicalement constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher l'expression de sa volonté peut bénéficier d'une mesure de protection juridique prévue au présent chapitre.
S'il n'en est disposé autrement, la mesure est destinée à la protection tant de la personne que des intérêts patrimoniaux de celle-ci. Elle peut toutefois être limitée expressément à l'une de ces deux missions.

Article 464 : Les obligations résultant des actes accomplis par la personne protégée moins de deux ans avant la publicité du jugement d'ouverture de la mesure de protection peuvent être réduites sur la seule preuve que son inaptitude à défendre ses intérêts, par suite de l'altération de ses facultés personnelles, était notoire ou connue du cocontractant à l'époque où les actes ont été passés.
Ces actes peuvent, dans les mêmes conditions, être annulés s'il est justifié d'un préjudice subi par la personne protégée.
Par dérogation à l'article 2252, l'action doit être introduite dans les cinq ans de la date du jugement d'ouverture de la mesure.


Article 465 : A compter de la publicité du jugement d'ouverture, l'irrégularité des actes accomplis par la personne protégée ou par la personne chargée de la protection est sanctionnée dans les conditions suivantes :
1° Si la personne protégée a accompli seule un acte qu'elle pouvait faire sans l'assistance ou la représentation de la personne chargée de sa protection, l'acte reste sujet aux actions en rescision ou en réduction prévues à l'article 435 comme s'il avait été accompli par une personne placée sous sauvegarde de justice, à moins qu'il ait été expressément autorisé par le juge ou par le conseil de famille s'il a été constitué ;
2° Si la personne protégée a accompli seule un acte pour lequel elle aurait dû être assistée, l'acte ne peut être annulé que s'il est établi que la personne protégée a subi un préjudice ;
3° Si la personne protégée a accompli seule un acte pour lequel elle aurait dû être représentée, l'acte est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un préjudice ;
4° Si le tuteur ou le curateur a accompli seul un acte qui aurait dû être fait par la personne protégée soit seule, soit avec son assistance ou qui ne pouvait être accompli qu'avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été constitué, l'acte est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un préjudice.
Le curateur ou le tuteur peut, avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été constitué, engager seul l'action en nullité, en rescision ou en réduction des actes prévus aux 1°, 2° et 3°.
Dans tous les cas, l'action s'éteint par le délai de cinq ans prévu à l'article 2224.
Pendant ce délai et tant que la mesure de protection est ouverte, l'acte prévu au 4° peut être confirmé avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été constitué.


Article 815 : Nul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision et le partage peut toujours être provoqué, à moins qu'il n'y ait été sursis par jugement ou convention.

Article 815-1 : Les indivisaires peuvent passer des conventions relatives à l'exercice de leurs droits indivis, conformément aux articles 1873-1 à 1873-18.
Article 815-2 : Tout indivisaire peut prendre les mesures nécessaires à la conservation des biens indivis même si elles ne présentent pas un caractère d'urgence.
Il peut employer à cet effet les fonds de l'indivision détenus par lui et il est réputé en avoir la libre disposition à l'égard des tiers.
A défaut de fonds de l'indivision, il peut obliger ses coïndivisaires à faire avec lui les dépenses nécessaires.
Lorsque des biens indivis sont grevés d'un usufruit, ces pouvoirs sont opposables à l'usufruitier dans la mesure où celui-ci est tenu des réparations.

Article 815-3 : Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis peuvent, à cette majorité :
1° Effectuer les actes d'administration relatifs aux biens indivis ;
2° Donner à l'un ou plusieurs des indivisaires ou à un tiers un mandat général d'administration ;
3° Vendre les meubles indivis pour payer les dettes et charges de l'indivision ;
4° Conclure et renouveler les baux autres que ceux portant sur un immeuble à usage agricole, commercial, industriel ou artisanal.
Ils sont tenus d'en informer les autres indivisaires. A défaut, les décisions prises sont inopposables à ces derniers.
Toutefois, le consentement de tous les indivisaires est requis pour effectuer tout acte qui ne ressortit pas à l'exploitation normale des biens indivis et pour effectuer tout acte de disposition autre que ceux visés au 3°.
Si un indivisaire prend en main la gestion des biens indivis, au su des autres et néanmoins sans opposition de leur part, il est censé avoir reçu un mandat tacite, couvrant les actes d'administration mais non les actes de disposition ni la conclusion ou le renouvellement des baux.

Article 815-5 : Un indivisaire peut être autorisé par justice à passer seul un acte pour lequel le consentement d'un coïndivisaire serait nécessaire, si le refus de celui-ci met en péril l'intérêt commun.
Le juge ne peut, à la demande d'un nu-propriétaire, ordonner la vente de la pleine propriété d'un bien grevé d'usufruit contre la volonté de l'usufruitier.
L'acte passé dans les conditions fixées par l'autorisation de justice est opposable à l'indivisaire dont le consentement a fait défaut.

Article 1146 : Sont incapables de contracter, dans la mesure définie par la loi :
1° Les mineurs non émancipés ;
2° Les majeurs protégés au sens de l'article 425.

Article 1148 : Toute personne incapable de contracter peut néanmoins accomplir seule les actes courants autorisés par la loi ou l'usage, pourvu qu'ils soient conclus à des conditions normales.

Article 1156 : L'acte accompli par un représentant sans pouvoir ou au-delà de ses pouvoirs est inopposable au représenté, sauf si le tiers contractant a légitimement cru en la réalité des pouvoirs du représentant, notamment en raison du comportement ou des déclarations du représenté.
Lorsqu'il ignorait que l'acte était accompli par un représentant sans pouvoir ou au-delà de ses pouvoirs, le tiers contractant peut en invoquer la nullité.
L'inopposabilité comme la nullité de l'acte ne peuvent plus être invoquées dès lors que le représenté l'a ratifié.

Article 1240 : Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

Article 1843-2 : Les droits de chaque associé dans le capital social sont proportionnels à ses apports lors de la constitution de la société ou au cours de l'existence de celle-ci.
Les apports en industrie ne concourent pas à la formation du capital social mais donnent lieu à l'attribution de parts ouvrant droit au partage des bénéfices et de l'actif net, à charge de contribuer aux pertes.

Article 1846 : La société est gérée par une ou plusieurs personnes, associées ou non, nommées soit par les statuts, soit par un acte distinct, soit par une décision des associés.
Les statuts fixent les règles de désignation du ou des gérants et le mode d'organisation de la gérance.
Sauf disposition contraire des statuts, le gérant est nommé par une décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales.
Dans le silence des statuts, et s'il n'en a été décidé autrement par les associés lors de la désignation, les gérants sont réputés nommés pour la durée de la société.
Si, pour quelque cause que ce soit, la société se trouve dépourvue de gérant, tout associé peut réunir les associés ou, à défaut, demander au président du tribunal statuant sur requête la désignation d'un mandataire chargé de le faire, à seule fin de nommer un ou plusieurs gérants.

Article 1849 : Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la société par les actes entrant dans l'objet social.
En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs prévus à l'alinéa précédent. L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance.
Les clauses statutaires limitant les pouvoirs des gérants sont inopposables aux tiers.

Article 1852 : Les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises selon les dispositions statutaires ou, en l'absence de telles dispositions, à l'unanimité des associés.
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